
RÉPUBLIQlJL DU BÉ :--..'1:--J --\1 l ~ !S Tl:R ! ·: Dl-: 1./\ Di': F E~S I ·: 
1\:\TI 0 '\ 1\ 1.1·. 

ETA T-MAJOR GI:AERAL 

1 

fi l': (Jf BI' 77:! l(I(OIIIJU 

TU. : flf/!.!.9 ::!l.JfJ.fJ!..5.\' 
1·:.\1.·1 11. : t'fllfmujttr);l!llt'rtl( Jt~lfu~mlu111.jr 

c) SQ n , , \. c-, .".) 
. • ' ·" , _1 "" 

----- ··-
\ D~}ll/\ 

~~~~:zAdrni[3~&.~~ ~ r 
N°2 1- Q -/ ( ?_ /EMG/DES/DE/13 FM/SE:vtN/CS 

~j.-... dc.2 .. J . }~ 
_.- --~ f 

~ c; ' ACTIJ~; 1 

.. AL ·----ss-r--
SPBr 7 
SMt 

DIRECTIVE !"A,... 
-S'Av 
~~:!.)P . . _ rt" 

St~ 

SA. 
CPC DU CHEF D'ETAT-MAJOR GENERAL 

RELATIVE A 

I., ~JINT'IEXTIOI\' lti~S Ci\NUI.D .:\TS .:\UX UIVI~IlS STAGI~S 1~1' 

IH·fhcnccs : - Loi n°20~0- 1 5 du 03 juill~t 2020 modifiant ct complétant la loi !1°90-0 16 du 18 

juin 1990. portant création des forces Armées Béninoises ; 

- Loi 11°2020-1 9 du 03 j uillet 2020 portant statut spécial des personnel s des Forces 

Armées Béninoises telle que modi fiée par la loi n°2020-28 du 02 septembre 

2020; 

- Arrêté n°20 16-3509/MDN/DC/SG/DAF/SRIIDS/SA/075SGG 16 du 08 déccmbn.: 

2016 portant attributions, organisation ct fonct ionnement de 1 'Etat-Major Général. 

Destinataires : In fine. 
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Lo présente dirccrivc définir les moda/i!(;_,. d'organisation de Jo vis ite cl'opritwlc 

médicale ù 1 'intention des militaires hL'ninois emu/ida/.\' oux divrrs stages el formations tl 
/'érronger m·ec les exigences médicales des srnrctures d'accueil. Elle prh·entc d'a hon/ le 

conrexte er la problc;nwrique de l'aptitude 111édiCtde f)(Jllr IC!s stages à J '<;tmngcr e t tù:Jinit 

en.wire les nouvelles modalités d'organisation de lo \'isitc nn;dicole mo: cmulidots. 

1 -COi\TEXTE ET PROBLEMATIQUE DE L'APTITUDE !\lEDICALE EXIGEE 
POUR LES STAGES A L'ETRAi\GER 

Les Forces armées béninoises (F!\B) di sposant de capacités àe formation limi tées. 

ell es ont souvent recours aux appui s cxté:-ieurs pour assurer ct couvrir ks besoins en 

format ions diverses de k ur personne l. En effet. s i les structures nationales de formation 

pcrme·:tcnt d'organiser loca lement certains types de form ations au pro fit du personnel 

milita ire, lès f AB dépendent encore largement des offres des partenaires étrangers pour 

fon11 er k personnel dans maintes spécialités militaires. Cette dépenda nœ ù l'égard des 

s tructures de formations étrangères a pour corollaire l'obligatio n d'arrimer les stagiaires 

béninois aux conditions d'admiss ion exigées par ces structures d'accueil, notamment en 

termes de prérequi s ct d'apt itude médicale. A l'évidence, les processus de sélection des 

candidats bénino is pour ho norer les places de formation o ffertes par k s partenaires 

étrang·::!rs doivent être conduits de sorte à ne dés igner que ceux des candidats qui remplissent 

rigoureusement les conditions d'admissions ex igées. 

Or. k s cas d"inaptitudc médical e relc,·és ces derniers temps ct sou, ·cnt à la fin des 

processus de sé lection. engendrent généralement un rallongement des déla is des processus 

de sélection des stagiaires béninois avec comme conséquence, au mieux leur rentrée ta rdive 

dans les structures d'accue il o u au pire la perte des places offertes. Ces situations 

déplorables q ui n 'honorent guè re les FAB. 111(;ttt nt surtout en cause les processus de 

sélection des stagiai res ù 1" étranger et no tamment le positionnement de 1" étape de la visite 

médica le dans le déroulé des process us. 

De fa it, la révis ion des processus de sélectio n de milita ires béninois pour hono rer les 

places de stag..: à l'étrangcr, notamment les modalités d'organisation de la visite m édicale, 

s'av ère nécessaire a fin de rétablir et renforcer ln crédibilité des FAB auprès des armées 

partenaires . C'est donc tirant leçon des amers constats ci-dessus évoqués, que les no uve lles 

moda lités ci-après sont fi xées pour encadrer désormais l'organisation de la v isite d 'apt itude 

médicale aux mi lita ires candidats à divers stages ct formations à l'étranger. 

Il - MODALITES D'ORGANISATIOI\' DE LA VISITE D'APTITUDE MEDICALE 
AUX CANDIDATS A DIVERS STAGES A L'ETRANGER 

La fonnalité de ln , ·is itc d'aptitude médicale est une obligation pour tout stag iaire ù 

l'étranger dès lors qu ' une aptitude médicale est exigée par la structure de formation qui 
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o ffre 11 fom:ation ou le stage. Le cas échéunt. la visilè d'aptitude médicak doit êt re soumise 

aux cc nditions sui,·;mtcs: 

la puhl icJtion préalable de:-> cxrgenccs médicales pour k stage ou la formation 

conc~rn é~ : 
l ' organisa tion J"un~ , ·isitc d'aptitude médicak qui duit précéder l"organi sation du 
test ou du concours de sélection ck linitivc des stagiai res pour le stage ou la 
formr1tion concernée. 

1- La publication des exigences médicales des stages ct formations à l'étranger 

La publi cation des exigences médicales des pnrlènain.:s étrangers pour l' admission de 

stagiaires dans leurs structu res de formation participe du renforcement de la transparence 

des pr::>cessus de sélecti on. Elle , ·ise aussi et surtout à informer au plus tôt, les potentiels 

candidats à un stage ou une form ati on ù l'étranger, des conditions médicales à remplir, faute 

de quc-i il s ne peu,·cnt praendre prendre pan au concours ou test de sé lection organisé ù cet 

effet. 

Ainsi. pour chaque stage ou formation à l'étranger, les exigences médicales do ivent 

être connues et publiées. en même temps que les autres conditi ons exigées, dans les 

correspondances d·appel ô candidature initiées par les structures compétentes de l'Etat

Major Général. Ces exigences médicales doivent aussi être communiquées par courrier 

ofticiel à la Direction du Service de Santé des Années (DSSA) en vue de l'organisati on de 

la visite médicale. 

Les structures compétentes de l'Etat-Major Général sont chargées de rechercher ct de 

rendre disponibles. les informations relat i,·cs aux condition:; exigées par les structures 

étrang ~res partenairc5, pour l'admiss ion de stagiaires dans leurs structures de formations. 

2- L'organisation préalable de la visite médicale avant le concours ou le test de 
sélection définitive des stagiaires 

L'organisation de la visite médicale avant celle du concours ou du test de sélection 
dé finiti ve des stagiaires devant honorer les places offertes par les partenaires étrangers vise. 

d'une part, à éviter les fru strations personnelles autrefois enregis trées chez les candidats 

sélecti onnés ct déclarés par la suite médicalement inaptes. ct d' autre part, à limiter les 

risques de pertes de places ct les retards dans la conduite des processus de désignation, 

souvent dus aux inaptitudes médicales autrefois détectées en tin de processus. 

La visite médicale devient dorénavant une étape préalable au test ou concours 

d 'admission définitive des candidats aux stages à l'extérieur. Ainsi, tout personnel militaire 

candidat à un stage à l' C:\térieur doit avoir été préalablement déclaré médicalement apte par 

les services compétents de la DSSA. avant d' être autorisé à sc porter candidat au concours 
ou au ~est d ' admission audit stage. 
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A cet égard, la OSSA, sur la base des cx1genccs m~dicaks ù elle ollïc iclkmcnt 

comm:.miquées, fait organiser la visite médicale d'uptitude au profit des mili ta ires candidats 

aux divers stages ct fonnations à l' étranger. Les résulta ts de la visite d'aptitude méd icale ù 

transmettre par counier officiel et confidentiel au Cher d 'Etat-Major Généra l conditionnent 
désormais la participation au concours ou test d'admi ssion au stage. 

Toutefois, lorsque le nombre de candidats inscrits à un stage ou une formation ù 
l'étranger est élevé et qu ' une étape de présélection s'avère utile ou nécessaire pour 
circonscrire l'effectif des candidats, la vis ite médicale préalable est organisée après J'étape 

de la présélection. 

Les différentes structures des FA B impliquées dans les processus de sélection de 

personnels militaires pour honorer des places de stages à l'étranger sont tenues de se 

conformer à la présente directive qui prend effet pour compter de la date de sa signature. 

Fait à Cotonou, le.2. 2 fëvrie r 202 1 

Dfstinataircs : 

- A.TCR : MDPRCDl'>l 

- Pour action : 
Il 

Il 

CEAfAT - CEMMN - CEMAA - CEMGN; 
Tous Directeurs Organismes Interarmées : 

Il 

11 

• 

Tous Chefs Pôles EA1G ; 
Tous Commandams Ecoles; 
Archives/Chrono . 
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